
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Le conseil des commissaires a adopté les résolutions suivantes : 
 
Licences Microsoft 2022-2023 
 
CC-220525-IT-0106 

ATTENDU QUE la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier a adopté la résolution no CC-210526-IT-
0124 autorisant la participation de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier au contrat qui sera octroyé 
par le &HQWUH�G¶DFTXLVLWLRQV�JRXYHUQHPHQWDOHV�au revendeur de licences Softchoice pour une période 
de trente-six (36) mois;  
 
ATTENDU QUE le coût des licences Microsoft pour 2022-2023 est estimé à 212 503,10 $, avant les taxes; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire Bob Pellerin que, sur recommandation du comité consultatif ± 
administration, le conseil des commissaires approuve le paiement de la facture à recevoir du revendeur 
Softchoice concernant le coût des licences 2022-2023 de la société Microsoft au coût de 212 503,10 $, 
avant les taxes, ou 227 124,93 $, taxes nettes; 
 
48¶DGYHQDQW�XQ�GpSDVVHPHQW�GX�PRQWDQW�GH���� 503,10 $, la direction générale ou, en son absence, 
OD� GLUHFWLRQ� JpQpUDOH� DGMRLQWH� VRLW� DXWRULVpH� j� DSSURXYHU� OH� SDLHPHQW� G¶XQH� VRPPH� DGGLWLRQQHOOH�
représentant 10 



 

ET QUE la direction du Service des ressources matérielles et du transport soit autorisée à signer tout 
document donnant plein effet à la présente.  
 

$GRSWpH�j�O·XQDQLPLWp 
 
 

Contrats de location à long terme ± 



 

Numéro 
du lot 

Nom 
du lot 

Fournisseur  
Valeur estimée 

G·DFKDW�VXU�GHX[�DQV 

2 Meuble de rangement Alpha Tabco inc. 69 526,00 $  

3 ChaiVH�G¶pOqYH Alpha-Vico inc. 71 528,00 $  

4 
Table de classe avec  

pattes à hauteur réglable 
Alpha Tabco inc. 28 812,70 $  

5 3XSLWUH�G¶pOqYH Alpha Tabco inc. 71 426,25 $  

6 Mobilier administratif Novexco inc. 29 617,88 $  

7 Matelas de relaxation 
Brault & 

Bouthillier ltée 
4 162,60 $  

8 
3XSLWUH�G¶pOqYH 

à hauteur variable 

Brault & 
Bouthillier ltée 

2 262,45 $  

9 Tabouret oscillant Novexco inc. 617,50 $  

10 
Ballon avec pattes 

6LW¶Q¶*\P 

Brault & 
Bouthillier ltée 

306,90 $  

11 Coussin 'LVF�µ2¶�6LW 
Brault & 

Bouthillier ltée 
490,35 $  

12 
Petit ensemble  

de cuisine en bois 

Brault & 
Bouthillier ltée 

15 748,90 $  

  Coût total, avant les taxes  294 499,53 $  

  Coût total, taxes nettes  314 780,98 $  

 
ET QUE la direction du Service des ressources matérielles et du transport soit autorisée à signer tout 
document donnant plein effet à la présente. 



 

Modification à la résolution 
 
CC-220525-MR-0111 

IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire Bob Pellerin et appuyé par la commissaire-parent 
Tara Anderson que la résolution sur le bail au 691, rue Saint-Georges à Saint-Jérôme soit modifiée par 
O¶DMRXW�Gu mot « mensuel » avant le mot « suivant ».  
 

$GRSWpH�j�O·XQDQLPLWp 

 
 

Bail 
 
691, rue Saint-Georges,  
Saint-Jérôme 
 
CC-220525-MR-0112 

$77(1'8�48¶XQ�HVSDFH�VXSSOpPHQWDLUH�HVW�QpFHVVDLUH�SRXU�UpGXLUH�OD�VXUFDSDFLWp�j�O¶pFROH�SULPDLUH�/DXUHQWLD�� 
 
$77(1'8�48¶XQ�LPPHXEOH�DGMDFHQW�j�O¶pFROH�SULPDLUH�/DXUHQWLD�HW�VLWXp�DX������UXH�6DLQW-Georges à 
Saint-Jérôme est à louer;   
 
ATTENDU la possibilité de convertir une partie des lieux en salles de classe;  
 
ATTENDU QUE le Service des ressources matérielles et du transport souhaite effectuer une étude de 
IDLVDELOLWp�UHODWLYHPHQW�j�O¶XVDJH�SRWHQWLHO�GHV�OLHX[�� 
 
ATTENDU QUE les parties négocient actuellement un bail qui permettrait à la commission scolaire 
G¶HIIHFWXHU�FHWWH�pWXGH�DYDQW�le 1er août 2022 et de résilier le bail avant cette date, si nécessaire;  
 
ATTENDU QUE le bail proposé est un bail de cinq (5) ans et trois (3) mois qui se détaille comme suit : 
une période initiale de trois (3) mois, un bail de quatre (4) ans et une année optionnelle de plus, si 
nécessaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire-parent Tara Anderson que, sur recommandation du directeur 
du Service des ressources matérielles et du transport, le conseil des commissaires autorise la 
FRQFOXVLRQ�G¶XQ�EDLO�DYHF�O¶HQWUHSULVH�9405-5787 Québec inc. au coût mensuel suivant :  
 
 - 2 500 $, taxes en sus, pour la période initiale de trois (3) mois,  
 -  4 000 $, taxes en sus, pour la première année du bail et une augmentation de 4 % par année 

pour les quatre (4) années suivantes; 
 
QUE le bail contienne une clause permettant à la commission scolaire GH�OH�UpVLOLHU�VL�OHV�OLHX[�V¶DYqUHQW�
LQDGpTXDWV�SRXU�O¶XVDJH�prévu;  
 
ET QUE la direction générale soit autorisée à signer tout document donnant plein effet à la présente.  
 

$GRSWpH�j�O·XQDQLPLWp 
 
 

Modification à la politique de 
remboursement des dépenses 
 
CC-220525-FR-0113 

$77(1'8�48(�O¶DQQH[H�1 de la politique no 1999-FR-01 : Politique de remboursement des dépenses 
applicable aux commissaires et au personnel de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier IDLW�O¶REMHW�
G¶XQH�UpYLVLRQ�DQQXHOOH�� 
 
$77(1'8�48(�OHV�WDX[�j�O¶DQQH[H���QH�UHIOqWHnt plus la hausse actuelle du coût de la vie; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire-parent Stéphane Henley que, sur recommandation du comité 
consultatif ± administration, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier 
DSSURXYH�OHV�PRGLILFDWLRQV�j�O¶DQQH[H���GH�OD�SROLWLTXH�no 1999-FR-01: Politique de remboursement des 
dépenses applicable aux commissaires et au personnel de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-



 

Repas 

Déjeuner 15,00 $ 

Dîner 20,00 $ 

Souper 33,00 $ 

Montant maximal par jour 68,00 $ 

* incluant les taxes et le pourboire 
 
Kilométrage 

5 000 km et moins 0,55 $/km 

Kilomètres additionnels  0,52 $/km 

Covoiturage 0,65 $/km 

 
ET QUE ces modifications entrent en vigueur immédiatement.  

$GRSWpH�j�O·XQDQLPLWp 
 
 

'RVVLHU�G¶un employé 
 
CC-220525-HR-0114 

ATTENDU QUE le directeur adjoint du Service des ressources humaines a présenté au conseil des 
commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier XQH�SURSRVLWLRQ�G¶HQWHQWH�UHODWLYHPHQW�DX�
GRVVLHU�FRQILGHQWLHO�G¶XQ�HPSOR\p��Qo XXXXXX);  
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite approuver la signature de ladite entente;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire Bob Pellerin que le conseil des commissaires de la Commission 
scolaire Sir-Wilfrid-Laurier autorise la directrice générale à VLJQHU� O¶HQWHQWH�SUpVHQWpH�DX�FRQVHLO�GHV�
commissaires relativement au dossier dH�O¶employé mentionné ci-dessus.  
 

$GRSWpH�j�O·XQDQLPLWp 
 


